
Au milieu des années 1990, F. Chateauraynaud (EHESS) a renouvelé la sociologie des
risques et de l’expertise en créant le terme et mettant en évidence le rôle des « lanceurs
d’alerte », à savoir ces personnes ou ces groupes qui, « rompant le silence, passent à
l’action  pour  signaler  l’imminence,  ou  la  simple  possibilité  d’un  enchaînement
catastrophique ». La notion connut rapidement un certain succès. L’ouvrage retrace ses
appropriations par les acteurs du risque environnemental, puis par ceux de la lutte contre
la corruption et la délinquance économique. Mise à l'agenda politique dès le Grenelle de
l'environnement (2007), elle est introduite dans l’ordre juridique en 2013 et 2016, avec le
vote de deux lois sur la protection des lanceurs d'alerte contre les pressions et sur la
procédure de signalement.

L'auteur  critique  cette  institutionnalisation  en  se  référant  à  l'idéal-type  d'une  « alerte
authentique », basée sur l’attention aux changements à peine sensibles des milieux de
vie. Dans ce modèle, une fois lancée, la mobilisation connaît des trajectoires variées, en
partie  imprévisibles.  Elle  est  reprise  dans  de  multiples arènes,  connaît  des
rebondissements  comparables  à  une  enquête  collective,  jusqu’à  provoquer  les
ajustements nécessaires pour prévenir le risque, ou limiter les dégâts, et retrouver prise
sur le futur. Selon Chateauraynaud, le dispositif français, conçu en partie au moment de
l'affaire Cahuzac, entretient la confusion avec une autre catégorie, moins pertinente pour
l'analyse des risques : la « dénonciation de scandales » et le whistleblower.

Ce « jeu de lois » repose aussi sur le respect d'étapes, de formes et de hiérarchies. Or,
toute alerte « véritable », mise en branle par des signaux faibles, « hors du code », ne
tend-elle pas « à contourner les procédures normales » ? De nombreux dossiers, dans le
domaine agricole et agroalimentaire (maladies liées aux pesticides, « vache folle », OGM,
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etc.), mais aussi des technologies de surveillance (affaire Snowden), le suggèrent. « La
prolifération des objets d’alerte et de controverse », loin de démontrer l’ingouvernabilité de
sociétés tétanisées par le principe de précaution, est avant tout « le signe d’un travail
collectif permanent assurant les conditions de la vie sociale ». La question des institutions
appropriées  reste  cependant  ouverte,  l'auteur  évoquant  des  pistes  plus  ou  moins
convaincantes (plateformes citoyennes, autorités administratives indépendantes, etc.).
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